
COMMUNE DE MONTGON 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE CONCERNANT LE COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 

 
Séance du 27/02/2025 à 20h00 - Salle du Conseil  

 

 
Madame Andrey présente le CFU et l'affectation des résultats comme suit: 
 
  

Détermination du Résultat 
au : 

        31/12/2024 

            

    FONCTIONNEMENT     INVESTISSEMENT 

Recettes   93 651,74     82 852,38 

- Dépenses   69 758,58     55 375,41 

Résultat de l'année   23 893,16     27 476,97 

            

Ligne 002 
(excédent ou déficit reporté) 
du BP 2024 

19 439,12   Ligne 001 
(excédent ou 
déficit reporté) 
du BP 2024 

23 713,51 

            

Résultat Cumulé au : 
31/12/2024 

(A) 43 332,28   (B) 51 190,48 

            

Calcul du besoin de financement sur le budget :       2025 

            

Besoin de Financement = Déficit d'Investissement + solde des Restes à Réaliser au   31/12/2024 

            

Restes à Réaliser (RAR) arrêtés au :     31/12/2024   

RECETTES       (C) 0,00 

- DEPENSES       (D) 0,00 

            

Besoin de financement (Si >0 Excédent, si <0 Besoin)   (B)+(E) 51 190,48 

            

Inscription au BUDGET :         2025 

            

LIGNE 001 investissement     (B) 51 190,48 Si Déficit, en Dépenses 

          Si Excédent, en Recettes 

C/1068 - SI - Recettes     (F) 30 000,00 Dans la limite du Résultat 
Cumulé de la SF de N-1 (A) 

            

LIGNE 002 fonctionnement     (A)-(F) 13 332,28 Si Déficit, en Dépenses 

          Si Excédent, en Recettes 

 

 

 Commentaires sur le CFU2024 et les résultats 
 
Au niveau DEPENSES: 
Pour l’investissement, le chantier principal a été la rénovation d’un pont communal (voir ci-dessous) ; une 
signalétique Voie Verte a également été mise en place, suite à un marché public avec la Communauté de 
Communes de l’Argonne ardennaise. 
 
Au niveau de la section de fonctionnement, les charges habituelles d'entretien, de salaires, d'indemnités (dont 
L’attribution de la PPAE  (prime de pouvoir d’achat exceptionnelle ), en plus du RIFSEEP) et les contrats de 
maintenance obligatoires constituent toujours les principaux postes.  
 
Un poste connaît une importante augmentation : celui du SIVOM, en charge du pôle scolaire ; une DM 
(virements de chapitre à chapitre en M57) a même été nécessaire car des travaux importants ont été planifiés 



sur les 2 écoles ; et la contribution aux frais de cantine et de transport scolaire a augmenté aussi , mais c’est 
positif car lié au nombre d’enfants de la commune, qui est en hausse. 
 
 
Au niveau RECETTES: 
Les dotations sont restées stables (maintien du doublement de la dotation de l’élu local) et une subvention DETR 
+ « amendes de police » pour les travaux de rénovation du pont Communal des Craquinettes (dans le cadre du 
programme de relance national PONTS ) de 5931 € a été obtenue. 
 
Par ailleurs, les démarches pour l’obtention d’un prêt destiné essentiellement à achever des travaux de voirie 
avant la fin de la mandature actuelle ont abouti auprès de l’Agence France Locale pour un montant de 40 000 € ; 
  
CONCLUSION sur l'exercice 2024 :  
La situation est saine ; Compte tenu du délai consacré aux démarches, la plupart des travaux ainsi que la mise 
en place des mensualités trimestrielles de remboursement auront véritablement lieu à partir de 2025 et 
devraient permettre de réaliser d’autres travaux d’investissement sur les bâtiments mais de moindre 
envergure. 
 
 
 
 

 
 


